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Numéros surtaxés  
et pièges sur internet : 

 
attention aux mauvaises surprises ! 

Un SMS vous demandant de rappeler d’urgence votre banque ou de venir 

chercher un gain de concours ? Une incitation à cliquer sur Internet vous 

promettant de contacter directement une administration, un service d’urgence 

ou un professionnel ? Attention, il s’agit souvent de pièges aux numéros 

surtaxés dont le coût sera prélevé sur votre facture de téléphone. 

http://www.lemontsaintadrien.fr


Collecte des déchets verts 

Ciné rural 

Réunion sur la sensibilisation  
aux écogestes 

Madame Réjane Carbonnet Maire Adjointe 
organise une réunion, le jeudi 14 mars à 14H00 
à la salle associative du Mont Saint Adrien 
(derrière la Mairie), ouverte à tous les 
administrés sur la sensibilisation aux écogestes, 
en partenariat avec la SA HLM de l’Oise et 
l’association Unis-cité. 

Vendredi 23 février, les 2 groupes 
adulte du Chœur du Mont se sont 
retrouvés pour une répétition 
collective. 
Un bon moment de travail, de partage 
et de convivialité. 
Nous avons hâte de vous présenter 
notre beau répertoire ! 
Nous vous donnons rendez-vous pour 2 
concerts au choix (ou les 2) : 

vendredi 28 juin à 20h30 
et samedi 29 juin à 20h30. 

En l’église du Mont Saint Adrien. 
A bientôt 

Reprise de la collecte prévue le lundi 1er avril  

les sacs sont à sortir le dimanche soir à partir de 20 H 

Le volume de déchets végétaux par collecte est limité à 7 sacs et 4 fagots ficelés de moins de 1 
mètre de long avec branches d'un diamètre inférieur à 5 cm, par collecte. 

Les sacs seront mis à votre disposition en Mairie à partir du 25 mars à raison d’un paquet par 
habitation. 

Pour vos tontes de gazon, vos déchets verts et vos branchages, la Communauté d’Agglomération 
du Beauvaisis met à votre disposition des déchetteries et des points verts. 
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Info de RECOSANTE 

La Direction Générale de la Santé (DGS) et la Direction 
Générale de la Prévention des Risques (DGPR) se sont alliées 
pour créer Recosanté : un outil numérique au service des 
citoyens pour les informer sur les risques environnementaux 
qui impactent la santé (pollution de l'air, de l'eau, pollen, UV 
etc.). 

Atlas de la Biodiversité du Beauvaisis 

Le Chœur du Mont 

Le Bus pour l’emploi—RAPPEL 

Le Bus pour l’emploi du Conseil départemental de 
l’Oise est un dispositif gratuit et itinérant vous 
permettant de bénéficier d’un accompagnement 
pour votre recherche d’emploi, de formation ou de 
création d’entreprise. Le Bus pour l’emploi sera au 
Mont Saint Adrien le mardi 2 avril de 9h30 à 12h30 
place du Vieux Puits. 
Contact : bus-emploi@oise.fr    
Tél : 06.71.92.27.46 

Rappel des 
HORAIRES DE LA MEDIATHEQUE 

Lundi de 16h30 à 18h30 
Jeudi de 16h30 à 18h30 

Pour nous joindre : 
bib.montstadrien@yahoo.com 
Pour consulter le catalogue de la 
médiathèque municipale : 

mont-st-adrien-opac.c3rb.org 

Le Bus pour l’emploi—RAPPEL 

Info de la médiathèque 

Info de la Mairie 

Les sociétés Bouygues télécom et 
Conformité de l'habitat français ont informé la Mairie de 
leur prospection sur notre commune. Nous vous 
rappelons que comme pour toute sollicitation 
commerciale, la Mairie n'en est en rien l'instigatrice et 
qu'il revient à chacun de décider s'il souhaite y donner 
suite ou non. Nous tenons à disposition en Mairie les 
cartes d'accréditations et noms des démarcheurs pour 
votre information et nous restons à votre disposition pour 
tout renseignement complémentaire. 

Votre équipe municipale. 

https://4olr6.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/sh/7nVU1aA2nfuMS4AJ2a7lB7dwNyB9Kc6/5i4sDEXbQZ6P
mailto:bib.montstadrien@yahoo.com

